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Procès-verbal 
 

 

 

Réunion du Comité  

du SDEHG 

- 
Mercredi 26 octobre 2022 à 14h30 

Salle du Confluent 
6 Rue de l'Hôtel de Ville  
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Suite aux conditions de quorum non atteintes lors d’une première réunion le 19 octobre 2022, les 
membres du Comité, légalement convoqués, se sont réunis le 26 octobre 2022 à 14h30, à la salle 
du Confluent à Portet-sur-Garonne, sous la présidence de Monsieur Thierry SUAUD, Président du 
SDEHG. Conformément à l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Comité Syndical a délibéré valablement sans condition de quorum, les points inscrits à l’ordre du 
jour étant inchangés.  
 

Nombre de membres en exercice : 240 Nombre de membres présents : 53 

Quorum : non nécessaire Nombre de pouvoirs : 20 

 
PRÉSENTS 
 

• M. ALMERO Jean-Jacques 

• M. AURY Jean-Pierre 

• M. BARBREAU Robert 

• M. BASELGA Michel 

• M. BAUMLIN Philippe 

• M. BOUBE Patrick 

• M. BRACHET Philippe 

• M. BRIANTAIS Paul 

• M. CARBONELL Michel 

• M. CASSAGNE Robert 

• M. CAZARRE Max 

• M. COLLA Serge 

• M. DEBEAURAIN Guillaume 

• M. DELPECH Gérard 

• M. DEODATO Jean-Paul 

• M. DUCOMTE Alain 

• M. DUPEYRON Michel 

• M. DURANDET Patrick 

• M. FRECHOU Jean-Claude 

• M. FUSEAU Philippe 

• M. GALINON Jérôme 

• M. GASQUET Etienne 

• Mme GENNARO SAINT Christine 

• Mme GIBERT Janine 

• Mme GRUEL Marie-Louise 

• M. GUILLERMIN Thierry 

• M. HERBAUT Patrick  

• Mme ICARD Evelyne 

• Mme KLOPP-TOSSER Gwenola 

• M. KONDRYSZYN Serge 

• M. LAGORCE Patrice 

• M. LASSERRE Alain 

• M. LASSERRE Serge 

• M. LAVIGNE Gérard 

• M. MANERO Félix 

• M. MARCHAND René 

• Mme MAURIN Nadine 

• M. MAZARDO Jean-Michel 

• M. MILHAU Claude 

• M. PAQUELET Pascal 

• M. PASSERIEU Bernard 

• M. PAYAN Miguel 

• M. PEYRAS Henri 

• M. PUYDEBOIS Yves 

• M. RASPEAU Raoul 

• M. RICHARD Jean Louis 

• M. RIQUET Alain 

• M. RIVAL Patrice 

• M. ROBERT Didier 

• M. ROUSSEL Jean-François 

• M. SOMBRIS Yves 

• M. SUAUD Thierry 

• M. VIDAL Alain

PROCURATIONS 
 

• M. ALVADO Régis à CAZARRE Max 

• M. BAQUIER Jacques à ROUSSEL Jean-François 

• M. BERGON Christian à MAZARDO Jean-Michel 

• M. BEZIAT Denis à DEBEAURAIN Guillaume 

• M. BICO Carlos à MAURIN Nadine 

• M. BRONDINO Georges  à PASSERIEU Bernard 

• M. COSTES Philippe à ROBERT Didier 

• Mme COURTOIS-PÉRISSÉ Jennifer à GIBERT Janine 

• M. DAVEZAC Gilles à FUSEAU Philippe 

• Mme DUFFORT PIQUES Régine à BOUBE Patrick 

• M. ESPIC Bruno à GALINON Jérôme 

• M. GALAUP Didier à PAQUELET Pascal 

• Mme HILLAT Brigitte à PAYAN Miguel 

• M. LAFFONT Didier à RIVAL Patrice 

• Mme MICHAUD Elisabeth à GENNARO-SAINT Christine 

• Mme RUSSO Ida à SOMBRIS Yves 

• M. SUSIGAN Alain à AURY Jean-Pierre 

• M. TARRAUBE Gilbert à BARBREAU Robert 

• M. VERGNES Claude à MILHAU Claude 

• M. VINCINI Sébastien à SUAUD Thierry 
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ABSENTS 
  

• Mme ADOUE-BIELSA Caroline 

• M. AGOSTI Dominique 

• M. AKA Alain 

• M. ALCAIDE Manuel 

• M. ALENÇON Alain 

• Mme ALLAL Fella 

• M. ALVADO Régis 

• Mme AMPOULANGE Françoise 

• Mme ARMENGAUD Roseline 

• Mme ARRIBAGÉ Laurence 

• M. ARSAC Olivier 

• M. ASTOR Jean-Louis 

• M. AUGÉ Dimitri 

• M. AUJOULAT Michel 

• M. BAQUIER Jacques 

• M. BAR Frédéric 

• M. BARTHE de MONTMEJAN Gérard 

• M. BEDIEE Jean Sébastien 

• M. BERGON Christian 

• M. BERLUTEAU Xavier 

• M. BERRI Djamel 

• M. BEZIAT Denis 

• M. BICO Carlos 

• M. BLOYET Anthony 

• M. BODOT Bernard 

• Mme BONHOMME Martine 

• M. BONNET Bernard 

• M. BORHOVEN Davy 

• M. BOTTAREL Didier 

• M. BOUCHE Jean-Paul 

• M. BOUDON Gérard 

• M. BOUÉ Pierre-Louis 

• Mme BOULAY Dominique 

• M. BOUREAU Pascal 

• Mme BOUZAIDA Maroua 

• M. BOYER Maxime 

• M. BRANA Jean-Pierre 

• M. BRESSAND Philippe 

• M. BRIAND Sacha 

• M. BRONDINO Georges 

• M. CALMETTES Francis 

• M. CAMART Joël 

• M. CAPARROS Pierre 

• M. CASTERA Didier 

• M. CASTEX Frédéric 

• M. CAZELLES Jean-Pierre 

• M. CHARTIER Patrick 

• M. CHOLLET François 

• M. COGNARD Gaëtan 

• M. COMELERANT Guy 

• M. CORBARIEU Thierry 

• M. COSTES Philippe 

• Mme COURTOIS-PÉRISSÉ Jennifer 

• M. DA SILVA Manuel 

• M. DAVEZAC Gilles 

• M. DE PINS-LOZE Etienne 

• M. DE SCORRAILLE Jean-Baptiste 

• M. DEJEAN Serge 

• M. DELHON Jacques 

• Mme DELMOND Ghislaine 

• M. DELPECH Patrick 

• M. DESBONNET Guy 

• M. DESSEAUX Jean-Pierre 

• Mme DOITTAU Véronique 

• M. DUCASSE Bernard 

• Mme DUFFORT PIQUES Régine 

• Mme DUFRAISSE Cécile 

• M. DUHAMEL Thierry 

• M. DUMOULIN Jean-Marc 

• M. DUNAL Jonnhy 

• M. DURAND Cédric 

• M. DURAND Christophe 

• Mme EMBRY Marie 

• M. ESNAULT Emilion 

• M. ESPIC Bruno 

• M. ESPIE Jean-Claude 

• M. ESPLUGAS-LABATUT Pierre 

• M. FABRE Christian 

• M. FABRIS Marcel 

• M. FERNANDEZ Marc 

• Mme FERRERI Arlette 

• Mme FEVRIER Anne-Marie 

• M. FOUCHOU-LAPEYRADE Jean-Pierre 

• M. FOURMENT Jean-Luc 

• M. FREZOULS Jean-Philippe 

• M. GAILLARD David 

• M. GALAUP Didier 

• Mme GALY Brigitte 

• M. GARCIA Damien 

• M. GASC Jean-Pierre 

• M. GASPARD Joseph 

• M. GAUTHIER Jean 

• M. GILLES André  

• M. GILLON Christophe 

• Mme GINER Corinne 

• M. GIRAUDO Sébastien 

• M. GLINKOWSKI Julien 

• M. GRASS Francis 

• M. GRIMAUD Robert 

• M. HAJIJE Samir 

• Mme HILLAT Brigitte 

• Mme HUMEAU Dominique 

• Mme JACQUET-VIOLLEAU Valérie 

• M. JEANBON Patrick 

• M. JOUBÉ Raymond 

• Mme KATZENMAYER Laurence 

• M. LAFFONT Didier 

• M. LAHIANI Djillali 

• Mme LAIGNEAU Annette 

• M. LARGE Alain 

• M. LASSERRE Marc 

• Mme LATCHÉ Catherine 

• M. LATTES Jean-Michel 

• M. LE NÉVANEN Cédrick 

• M. LECOURT Bruno 

• Mme LEFEVRE Marine 

• M. LEFRANC Gérard 

• M. LEGRIS Jérôme 

• Mme LEJEUNE Christine 

• M. LEMAGNER Frédéric 

• M. LIONNET Marc 

• M. LOMBARDO Bruno 

• M. LORRAIN Jean-Luc 

• M. LOT Thierry 

• M. LOURME Etienne 

• Mme LYORET Sandrine 

• M. MALAVAL Claude 

• M. MALET Jean-Pierre 

• M. MARC David 

• M. MARTY Francis 
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• Mme MARTY Souhayla 

• Mme MEIFFREN Isabelle 

• Mme MERLE-JOSÉ Christine 

• Mme MICHAUD Elisabeth 

• Mme MIQUEL-BELAUD Nicole 

• M. MISIAK Nicolas 

• M. MORO Sébastien 

• Mme MOURGUE Josiane 

• M. NAVARRO Yvan 

• Mme NISON Claire 

• M. NOMDEDEU Raymond 

• Mme OCHOA Nina 

• Mme OUSMANE Gnadang 

• M. PALLEJA Patrick 

• M. PARRE Frédéric 

• M. PARRO Fabrice 

• M. PAVAN René 

• Mme PEIRO Marielle 

• Mme PHARAMOND Julie 

• M. PLICQUE Patrick 

• M. PONS Quentin 

• M. PORTES Thierry 

• Mme RACAUD-ESPINOSA Christine 

• M. RIBEYRON Franck 

• M. RIQUET Clément 

• M. RODRIGUES Patrice 

• M. ROUGE-GANEFF Gimer 

• M. ROUJEAN Edgard 

• Mme ROURE Marie-Hélène 

• Mme RUSSO Ida 

• M. SABATHÉ Daniel 

• M. SALAT Eric 

• M. SALVATICO Jean-Paul 

• M. SANS Pierre 

• M. SARRALIE Claude 

• M. SARRAU Bertrand 

• M. SAURA Olivier 

• M. SAVIGNY Thierry 

• M. SCHWENZFEIER Christian 

• M. SENTOUS Thierry 

• M. SERRE François 

• M. SOLOMIAC Christophe 

• M. SOULIÉ Laurent 

• Mme SOUSSI Nadia 

• M. STURMEL Philippe 

• M. SUSIGAN Alain 

• M. TARRAUBE Gilbert 

• M. THIBAUD Gérard 

• M. TONELLI Marc 

• M. TRAUTMANN Pierre 

• Mme VALCKE Sophie 

• M. VERGNES Claude 

• M. VIGUIER Gilles 

• M. VINCENT Pierre 

• M. VINCINI Sébastien 

• M. WASTJER Michel 

• M. ZARAGOZA Antoine
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1. Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Conformément aux articles L5711-1 et L2121-15 du CGCT, le Comité Syndical nomme, au 
début de chacune de ses séances, un ou plusieurs de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire.  

Madame Janine GIBERT est nommée secrétaire de séance. 

Information concernant la réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de 
conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements : 
Depuis le 1er juillet 2022, le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les 
secrétaires, est arrêté au commencement de la séance suivante, et signé par le Président et 
le ou les secrétaires. Il est ensuite publié sous forme électronique de manière permanente et 
gratuite sur le site internet dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été 
arrêté. De plus, une liste des délibérations examinées par le Conseil Syndical remplace le 
compte-rendu. Cette liste est affichée au syndicat et mise en ligne sur le site internet dans un 
délai d’une semaine. 

Références juridiques 

• Article 78 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l'action publique 

• Ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 
vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements 

• Décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et 
de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements 

 

2. Compte-rendu du Comité Syndical du 17 mars 2022 
 
Le compte-rendu de la réunion du Comité Syndical du 17 mars 2022 a été adressé par 
courrier électronique aux membres du Comité le 5 avril 2022. Ce document retrace le relevé 
des délibérations prises par le Comité Syndical. Aucune observation n’est portée sur ce 
document. 

Les actes administratifs du SDEHG sont disponibles dans la rubrique « Actes administratifs » 
du site internet www.sdehg.fr.  
  

http://www.sdehg.fr/
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3. Décision modificative 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 28 novembre 2019 relative à l’adoption des 
autorisations de programme 2020 et des crédits de paiement pour le suivi des crédits 
afférents aux programmes de travaux d’investissement, 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 31 mars 2021 relative à l’adoption des 
autorisations de programme 2021 et des crédits de paiement pour le suivi des crédits 
afférents aux programmes de travaux d’investissement, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 28 janvier 2022 relative au débat d’orientations 
budgétaires pour l’année 2022, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 17 mars 2022 relative à l’adoption des autorisations 
de programme 2022 et des crédits de paiement pour le suivi des crédits afférents aux 
programmes de travaux d’investissement, et ajustant les autorisations de programme ainsi 
que les crédits de paiement des années 2020 et 2021, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 17 mars 2022 relative au budget primitif 2022, 

Autorisations de Programme - Crédits de Paiement  

Il est proposé d’ajuster les autorisations des programmes 2020, 2021 et 2022 et de modifier 
l’échéancier des crédits de paiement comme indiqué ci-dessous :  

Programme 2020 

 

Programme 2021 
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Programme 2022 

 

 

Ajustement des crédits en dépenses et en recettes pour la section de fonctionnement 

Les ajustements tant en dépenses qu’en recettes de la section de fonctionnement sont 
indiqués ci-après : 

 

 

Ajustement des crédits en dépenses et en recettes pour la section d’investissement 

Les ajustements tant en recettes qu’en dépenses de la section d’investissement sont 
indiqués ci-après : 
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Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
adopte la décision modificative budgétaire telle que proposée ci-dessus. 

Résultat du vote : 
Pour   72 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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4. Autorisation au Président pour les dépenses dans l’attente de 
l’adoption du budget 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 28 novembre 2019 relative à l'adoption des 
autorisations de programme 2020 et des crédits de paiement pour le suivi des crédits 
afférents aux programmes de travaux d'investissement,  

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 31 mars 2021 relative à l'adoption des 
autorisations de programme 2021 et des crédits de paiement pour le suivi des crédits 
afférents aux programmes de travaux d'investissement,  

Vu la délibération du Comité Syndical du 28 janvier 2022 relative au débat d'orientations 
budgétaires pour l'année 2022,  

Vu la délibération du Comité Syndical du 17 mars 2022 relative à l'adoption des autorisations 
de programme 2022 et des crédits de paiement pour le suivi des crédits afférents aux 
programmes de travaux d'investissement, et ajustant les autorisations de programme ainsi 
que les crédits de paiement des années 2020 et 2021,  

Vu la délibération du Comité Syndical du 17 mars 2022 relative au budget primitif 2022,  

Vu la délibération du Comité Syndical du 26 octobre 2022 relative à l'adoption d'une décision 
modificative,  

Considérant que l'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose 
notamment que : 

• Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er 
janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, 
jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de 
liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de 
celles inscrites au budget de l'année précédente.  

• Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

• En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du 
budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette. L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-
dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

• Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme 
ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les 
mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la 
délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement. Les crédits 
correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de 
payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis. 

  
  



   
 
 

Procès-verbal - Réunion du Comité du SDEHG du 26 octobre 2022     | Page 10 sur 23 

 

Considérant que conformément à cet article, il est proposé d'autoriser le Président à 
engager, liquider et mandater des dépenses d'investissement avant le vote du budget 2023, 
dans la limite des crédits repris dans le tableau présenté ci-après :  

 
 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
décide d'ouvrir les crédits d'investissement présentés dans le tableau ci-dessus et 
autorise le Président à engager, liquider et mandater les crédits susmentionnés 
jusqu'à l'adoption du budget primitif 2023. 

Résultat du vote : 
Pour   72 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
 

 
  

2313 Constructions 120 000 €              30 000 €                

2315
Travaux d'électrification -

2022
10 518 000 €         2 629 500 €           

20221 1 972 000 €           493 000 €              

20222 4 740 000 €           1 185 000 €           

20223 3 404 000 €           851 000 €              

20224 402 000 €              100 500 €              

20225 8 890 000 €           2 222 500 €           

20226 1 665 000 €           416 250 €              

20227 720 000 €              180 000 €              

20228 500 000 €              125 000 €              

2031
Transition énergétique - 

202210
200 000 €              50 000 €                

Immobilisations 

corporelles
180 000 €              

Constructions

Travaux d'électrification -

2023

Autorisation d'engagement, liquidation et de 

mandatement avant le vote du budget 2023

Crédits ouverts         

BP + DM 2022

Chapitre 

/ Article

Crédits ouverts 

avant vote du budget 

2023

2 943 750 €           

Crédits ouverts au Budget Primitif et à la Décision 

Modifcative en 2022

Transition énergétique - 

20239

Libellé Libellé

11 775 000 €         

125 000 €              
Immobilisations 

incorporelles

Immobilisations 

incorporelles
31 250 €                

45 000 €                
Immobilisations 

corporelles
21

20

2317

20238

20231

20232

20233

20234

20235

20236

20237

Travaux d'éclairage 

public/Télécom/Régies-

2022

Travaux d'éclairage 

public/Télécom/Régies-

2023
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5. Mise à jour du règlement d’intervention du SDEHG 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°CS202219 du Comité Syndical relative au budget primitif 2022 et aux 
décisions résultantes en date du 17 mars 2022 actant le règlement d’intervention du 
SDEHG, 

Considérant que le SDEHG propose également une Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) 
pour les projets de production d’électricité avec autoconsommation et pour les projets de 
réseau de chaleur, 

Il est proposé au comité syndical de mettre à jour le règlement d’intervention du SDEHG, 
adopté par le Comité Syndical le 17 mars 2022, qui détaille les modalités d’exercice des 
compétences du SDEHG en actualisant l’article 5 portant sur les projets de transition 
énergétique, tel que présenté ci-après (modifications proposées en texte bleu). 

 

 

Le champ d’intervention du SDEHG 
 
Le SDEHG réalise, pour le compte des communes, des diagnostics d’éclairage public. 

Le Syndicat accompagne également les communes dans leurs projets de réduction des 
consommations d’énergie dans le cadre de campagnes de diagnostics énergétiques 
des bâtiments publics. Les diagnostics consistent à identifier les points sur lesquels des 
économies d’énergie peuvent être réalisées et à proposer un plan d’actions pour 
maîtriser et diminuer ses consommations énergétiques. 

Le programme Action des Collectivités Territoriales pour l'Efficacité Energétique 
(ACTEE), porté et financé par la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et 
Régies (FNCCR) permet d’aller plus loin dans cette démarche en étroite collaboration 
avec les communes et les PETR. 

Le SDEHG accompagne les communes pour la mise en place de centrales de 
production d’électricité par énergie renouvelable (ENR) par la réalisation d’une pré-
étude en interne, suivie d’une étude plus complète réalisée en externe si le projet le 
justifie. Le SDEHG étudie la possibilité de mettre en place des projets de réseaux de 
chaleur par des études de faisabilité. Une priorité particulière sera donnée aux 
opérations de production d’électricité par panneaux photovoltaïques destinées à des 
dispositifs d’autoconsommation. 
 
Le SDEHG propose également une Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) : 
 

• Pour les projets de production d’électricité avec autoconsommation 
L’AMO comprend notamment l’assistance dans le choix de la maitrise d’œuvre et 
le suivi sur les 3 années des objectifs de production et d’autoconsommation 
projetés. Le taux de participation communale de 2,5% du montant HT du projet et 
après déduction des éventuelles subventions obtenues, est un taux maximum à 
ajuster en fonction de la réalité des ressources internes mobilisées pour ces 
projets. 

• Pour les projets de réseau de chaleur  
L’AMO est confiée à un bureau d’étude extérieur. Son coût est estimé à 2,5% des 
coûts d’investissement hors taxes estimés lors des études de faisabilité. Ces frais 
d’AMO, dans la limite de 2,5% du montant HT du projet et après déduction des 
éventuelles subventions obtenues, ont vocation à être intégrés dans l’équilibre 
économique du projet en question et par conséquent à être partagés entre les 
consommateurs du réseau de chaleur. De ce fait, les frais d’AMO ne sont appelés 
par le SDEHG qu’en cas de demande communale d’abandon du projet.   
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Le financement 
 

Programme transition 
énergétique 

Taux de participation 

SDEHG Commune Autre 

Diagnostic éclairage public  100% - - 

Diagnostic bâtiment (TVA 
SDEHG) 

45% 5% TTC ~50% Région 

Etude sur la production d’ENR 100% - - 

Etude sur les réseaux de 
chaleur 

100% - Région / Ademe 

AMO production d’électricité 
avec autoconsommation 

2,5% du montant HT du projet après déduction des 
subventions 

AMO réseau de chaleur 
2,5% du montant HT du projet après déduction des 

subventions, affecté aux comptes du service en 
question 

Projets innovants Défini par convention particulière 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
décide d’adopter le règlement d’intervention du SDEHG figurant en annexe 1 et donne 
mandat au Président pour engager et mettre en œuvre ce règlement.  

Résultat du vote : 
Pour   72 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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6. Transfert au SDEHG de la compétence Infrastructures de 
Recharge pour Véhicules Electriques des communes de Thil et 
Labastide-Paumès 

 

Vu les statuts du SDEHG approuvés par arrêté préfectoral du 17 février 2017 et notamment 
l’article 3.3 stipulant que le SDEHG est compétent pour intervenir en matière 
d’Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (IRVE) dans les conditions définies 
à l’article L2224-37 du Code Général des Collectivité Territoriales ; 

Vu les délibérations des communes suivantes sollicitant le transfert de la compétence IRVE 
au SDEHG : 

• Thil (délibération du conseil municipal du 22/03/2022), 

• Labastide-Paumès (délibération du conseil municipal du 04/04/2022), 

Considérant les éléments de la note de synthèse adressée aux membres du Comité 
Syndical avec la convocation, rappelant les conditions actuelles d’exercice de la compétence 
IRVE : 

• Sous réserve d'une offre inexistante, insuffisante ou inadéquate sur son territoire, le 
SDEHG peut créer, entretenir et exploiter des infrastructures de charge nécessaires à 
l'usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables. Le SDEHG peut aussi 
élaborer un schéma directeur de développement des infrastructures de recharge 
ouvertes au public pour les véhicules électriques et les véhicules hybrides 
rechargeables dans le cadre prévu à l'article L. 353-5 du code de l'énergie. 

• A ce jour, le SDEHG est gestionnaire d’un réseau de 100 bornes de recharge pour 
véhicules électriques en Haute-Garonne établi en 2018 et a engagé, au premier 
trimestre 2022, la réalisation du schéma directeur de développement des 
infrastructures de recharge.  

• Les statuts du SDEHG prévoient que le transfert de cette compétence intervient au 
1er janvier suivant les délibérations concordantes de la commune et du Comité du 
SDEHG. 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
approuve le transfert de la compétence optionnelle infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques des communes de Thil et Labastide-Paumès à compter du 1er 
janvier 2023. L’annexe aux statuts du SDEHG portant sur les transferts de compétence 
sera mise à jour en conséquence. 

Résultat du vote : 
Pour   72 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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7. Transfert au SDEHG de la compétence réseaux de chaleur ou de 
froid de la commune de Fonsorbes 

 
Vu les statuts du SDEHG approuvés par arrêté préfectoral du 17 février 2017 et notamment 
l’article 3.2 stipulant que le SDEHG est compétent pour intervenir en matière de création et 
d'exploitation de réseaux de chaleur ou de froid dans les conditions définies à l’article L2224-
38 du Code Général des Collectivité Territoriales et que le transfert de cette compétence 
intervient au 1er janvier suivant les délibérations concordantes de la commune et du Comité 
du SDEHG ; 

Vu la délibération de la commune de Fonsorbes du 23 juin 2022 sollicitant le transfert de la 
compétence relative à la création et l'exploitation de réseaux de chaleur ou de froid au 
SDEHG ; 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
approuve le transfert de la compétence en matière de création et d'exploitation de 
réseaux de chaleur ou de froid de la commune de Fonsorbes au SDEHG à compter du 
1er janvier 2023. L’annexe aux statuts du SDEHG portant sur les transferts de 
compétence sera mise à jour en conséquence. 

Résultat du vote : 
Pour   72 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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8. Désignation de deux représentants du Comité Syndical auprès 
de la Commission consultative de l’énergie 

 
Vu l’article L2224-37-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, créé par la loi 
n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, qui 
prévoit qu’une Commission consultative est créée entre tout Syndicat d’énergie et l'ensemble 
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI) 
totalement ou partiellement inclus dans le périmètre du Syndicat ; 

Vu la délibération du Comité Syndical du 26 novembre 2015 créant la Commission 
consultative de l’énergie, composée de 52 représentants des EPCI et 52 représentants du 
Comité Syndical ; 

Vu la délibération du Comité Syndical du 14 mars 2017 portant mise à jour de la composition 
de la Commission consultative de l’énergie ; 

Vu la délibération n°CS202048 du 10 décembre 2020 arrêtant la composition de la 
Commission consultative de l’énergie et désignant les représentants du Comité Syndical 
auprès de ladite commission ; 

Considérant que suite à la démission de deux membres de la Commission consultative de 
l’énergie - Messieurs Franck Feldmann et Alain Pilon - le Comité Syndical doit procéder à la 
désignation de deux nouveaux représentants en vue de leur remplacement, étant rappelé 
qu’un élu du Comité Syndical ne peut siéger en tant que représentant du SDEHG s’il a déjà 
été désigné en tant que représentant par un EPCI ; 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
désigne Messieurs Philippe Baumlin et Patrick Durandet en tant que représentants 
auprès de la Commission consultative de l’énergie. 

Résultat du vote : 
Pour   72 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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9. Mise à jour du tableau des effectifs  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 9 octobre 2020 portant délégation de certaines de 
ses attributions au Bureau, et notamment « prendre toute décision concernant la gestion du 
personnel du Syndicat, la création de poste restant de la compétence du comité syndical », 
le Comité Syndical est consulté au titre de sa compétence pour fixer les effectifs des emplois 
nécessaires au fonctionnement des services, 

Aux termes du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 
Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps 
complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.   

Le tableau des effectifs recense tous les emplois, classés par filière et par cadre d’emplois, 
permanents et non permanents. Cet état du personnel est également annexé à la 
délibération fixant le budget et le compte administratif. Afin de faire face à des besoins 
ponctuels ou saisonniers, des créations de postes non permanents sont proposées.   

Il appartient à l’assemblée délibérante de déterminer l’effectif des emplois à temps complet 
et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services. 

Après avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
décide : 

• La création d’un emploi permanent à temps complet : 1 poste d’adjoint administratif, 
catégorie C, à temps complet de 35 heures, à compter du 01/11/2022. 

• La création d’emplois non permanents au titre de l’article L332-23-1° du code général 
de la fonction publique qui autorise le recrutement d’agents contractuels sur des 
emplois non permanents afin d’assurer la continuité du service pour faire face à un 
besoin lié à un accroissement temporaire d'activité : 
 1 poste d’ingénieur, catégorie A, à temps complet de 35 heures, rémunéré en 

référence au 1er échelon du grade et au maximum à l’indice terminal du grade, 
pouvant bénéficier du régime indemnitaire du SDEHG. Ce poste répond à un 
accroissement temporaire d’activité, pour une durée maximale de 12 mois à 
compter du 15/11/2022. 

 1 poste de technicien principal de 2ème classe à temps complet, à 35 heures, 
rémunéré en référence au 1er échelon du grade et au maximum à l’indice terminal 
du grade, pouvant bénéficier du régime indemnitaire du SDEHG. Ce poste répond 
à un accroissement temporaire d’activité, pour une durée maximale de 12 mois à 
compter du 01/01/2023. 

 1 poste d’adjoint administratif à temps complet, à 35 heures, pouvant bénéficier 
du régime indemnitaire. Ce poste répond à un accroissement temporaire d’activité 
pour une durée de 12 mois maximum sur une période de 18 mois consécutifs à 
compter du 01/01/2023.  

Les agents qui occuperont ces emplois seront recrutés conformément à l’article L332-
23 du CGFP. Le Président sera autorisé à signer les contrats correspondants. Si 
aucun besoin n’est identifié au cours de l’année, ces postes ne feront pas l’objet de 
recrutement. 

• Approuve le tableau des effectifs modifié tel que présenté en page suivante. 

• Autorise le Président à signer les actes correspondants aux postes créés ci-dessus. 

• Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondantes 
seront inscrits au budget correspondant. 
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Emplois permanents après création  

 

Emplois de direction Catégorie 

Emplois créés 
 Effectifs 

budgétaires 
Emplois 

pourvus 

Dont à 

temps non 

complet 
Dont 

contractuels 

directeur général des services A 1 1 0 0 

directeur général adjoint A 2 2 0 0 

Total emplois de direction                       3 3 0 0 

Filière administrative 
 Grades Catégorie 

Emplois créés 
 Effectifs 

budgétaires 
Emplois 

pourvus 

Dont à 

temps non 

complet 
Dont 

contractuels 

Attaché principal A 2 1 0 0 

Attaché A 1 0 0 0 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 1 0 0 

Rédacteur principal 2ème classe  B 0 0 0 0 

Rédacteur B 4 3 0 0 

Adjoint administratif principal 1ère  

classe 
C 5 4 0 0 

Adjoint administratif principal 

2ème classe 
C 5 3 0 0 

Adjoint administratif C 8 7 0 0 

Total filière administrative                        26     19 0 0 

Filière technique 
 Grades Catégorie 

Emplois créés 
 Effectifs 

budgétaires 
Emplois 

pourvus 

Dont à 

temps non 

complet 
Dont 

contractuels 

Ingénieur en chef hors classe A 1 0 0 0 

Ingénieur principal A 9 6 0 0 

Ingénieur A 6 3 0 0 

Technicien principal 1ère classe B 13 11 0 0 

Technicien principal 2ème classe B 12 9 0 5 

Technicien B 4 1 0 0 

Agent de maîtrise principal C 1 1 0 0 

Adjoint technique principal de 

2ème classe 
C 1 1 0 0 

Adjoint technique C 

4 

4 3 2 
1 temps complet 

35h 
3 temps non 

complet 17h30 
Total filière technique                                   51 36 3 7 

Effectif total du SDEHG  80 58 3 7 

 
Conformément à l’article L 332-8.2° du CGFP portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans 
les conditions prévues, il pourra être procédé au recrutement d’un contractuel sur les 
emplois permanents inscrits au tableau des effectifs ci-dessus. 
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Emplois non permanents à compter du 01/01/2022 
 

Accroissement temporaire d’activité (L.332-23-1°) 

  

  
Grades 

Catégorie 
Nombre 

d’emplois 
Article du 

CGFP  

Durée 

hebdomadaire 

de service 
Durée 

Filière technique           

Ingénieur  A 1 
  

L.332-23-1°   
35h 

12 mois 
à compter du 

20/10/2022 

Technicien principal 2ème  

classe 
B 1 

  
L.332-23-1°   

35h 
12 mois 

à compter du 

01/01/2022 

Technicien principal 2ème  

classe 
B 1 

L.332-23-1°   

35h 

12 mois 
à compter du 

01/01/2023 

Technicien B 1 
L.332-23-1°   

35h 
12 mois 

à compter du 

01/01/2022 

Adjoint technique  C 1 

L.332-23-1°   

17h30 

12 mois 

à compter du 

01/04/2022 

      

Filière administrative           

Rédacteur  B 1 Contrat de projet 
 

35h 
24 mois à 

compter du 

15/11/2021 

Adjoint administratif C 1 L.332-23-1°   35h 
12 mois 

à compter du 

01/01/2022 

Adjoint administratif C 1 L.332-23-1°   35h 
12 mois 

à compter du 

01/01/2023 

 

Résultat du vote : 
Pour   72 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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10. Délégation au Bureau pour la gestion du tableau des effectifs  
 

Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui permet à 
l’assemblée délibérante de déléguer, à son choix, au Président et au Bureau, une partie de 
ses attributions à l’exclusion de celles-ci : 
1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ; 
2° De l'approbation du compte administratif ; 
3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 
1612-15 ; 
4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ; 
5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
6° De la délégation de la gestion d'un service public ; 
7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique 
de la ville. 

Vu la délibération n°CS202023 du Comité Syndical du 9 octobre 2020 portant délégation 
d’attributions au Bureau, 

Considérant que les délégations données au Bureau ne peuvent conduire à prendre des 
décisions allant au-delà du budget en cours d’exécution, le vote de ce dernier relevant 
exclusivement du Comité Syndical ; 

Monsieur le Président présente les éléments de la note de synthèse adressée aux membres 
du Comité Syndical avec la convocation, notamment que lors du départ ou d’une mobilité 
d’un agent occupant un emploi permanent (retraite, demande de disponibilité, mutation 
externe...), son remplacement peut être effectué sur un grade différent en fonction du profil 
des candidats retenus. L’échelle de rémunération du grade du candidat retenu peut alors 
être inférieure à celle du grade de l’agent quittant la collectivité. C’est par exemple un cas 
fréquent lors du départ à la retraite d’un agent en fin de carrière qui est remplacé par un 
agent en début de carrière lauréat d’un concours inscrit sur une liste d’aptitude. Compte tenu 
du faible nombre de candidatures reçues correspondant aux profils recherchés par le 
SDEHG le grade à utiliser n’est connu que tardivement, après examen des candidatures en 
question. Le délai d’attente entre 2 Comités Syndicaux se superpose alors aux délais de 
recherche et de préavis laissant ainsi le poste du SDEHG vacant pendant plusieurs mois. La 
solution visant à créer par anticipation des multiples grades possibles en cas de départ 
conduirait à augmenter artificiellement les charges de personnel inscrites au budget. 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
décide de donner délégation au Bureau pour ajuster les grades des postes existants 
et vacants et cela dans la limite des crédits disponibles au budget en cours 
d’exécution, les grades non pourvus seront proposés pour suppression du tableau 
des effectifs au Comité Technique ainsi qu’au Bureau. 

Résultat du vote : 
Pour   72 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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11. Création d'une formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et des conditions de travail 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment le titre V du livre II,  

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à 

la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,  

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics, notamment ses articles 4 et 30, 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 17 mars 2022 n°CS202221 relative à la 

mise en place d’un Comité Social Territorial (CST) au SDEHG, 

Considérant que la création d’une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et 

des conditions de travail est obligatoire au-delà d’un seuil d’effectifs fixé à 200 agents au 

moins, et facultative en dessous de ce seuil, 

Considérant par ailleurs qu’en application de l’article 13 du décret du 10 mai 2021 précité, le 

nombre de représentants du personnel titulaires dans la formation spécialisée du comité est 

égal au nombre de représentants du personnel titulaires dans le comité social territorial, 

Considérant qu’il convient également, en application du décret précité du 10 mai 2021, de se 

prononcer sur le maintien ou non du paritarisme et le recueil ou l’absence de recueil de l'avis 

du collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics, 

Considérant que les représentants du personnel ont demandé la création d’une formation 

spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail qui a recueilli l’avis 

favorable unanime de l’ensemble des membres du Comité Technique en date du 

02/06/2022, 

Considérant que par délibération en date du 17 mars 2022 le Comité Syndical a décidé de 

fixer le nombre de représentants titulaires du personnel Comité Social Territorial à 5, et en 

nombre égal de représentants suppléants ; 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

décide : 

• De créer une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de 

conditions de travail rattachée au Comité Social Territorial au SDEHG 

compétente à l’égard des agents du SDEHG. 

• De fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 5 et en nombre 

égal de représentants suppléants. 

• De valider le paritarisme numérique, en fixant un nombre égal de représentants 

du personnel et de représentants de la collectivité. Ce nombre est fixé à 5 

représentants titulaires et 5 représentants suppléants pour chaque collège. 

• De valider le recueil de l’avis des représentants de l’établissement. 

• De transmettre la présente délibération à Madame la Présidente du Centre de 

gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-Garonne. 

Résultat du vote : 
Pour   72 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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12. Compte-rendu des délégations du Comité  
 
Conformément à l’article L5211-10 du CGCT, lors de chaque réunion de l'organe délibérant, 
le Président rend compte des travaux du Bureau et des attributions exercées par délégation 
de l'organe délibérant.  
 
Décisions du Bureau du 2 juin 2022 

• Programme d’éclairage du SDEHG 

• Programme d’effacement de réseaux du SDEHG 

• Médiation des litiges de la consommation dans le secteur des infrastructures de recharge des 
véhicules électriques (IRVE) 

• Marché de travaux LED Haute-Garonne 2026 ++ (1EA) 

• Avenants au marché d’entretien de l’éclairage et des feux tricolores 

• Marché 2022 d’audits énergétiques des bâtiments publics 

• Renouvellement du marché de fourniture d’électricité pour les puissances inférieures ou 
égales à 36KVA 

• Constitution d’un groupement de commandes pour l’achat d’électricité 

• Convention de partenariat avec Enercoop Midi-Pyrénées 

• Modification des statuts de la SPL Agence Régionale de l’Énergie et du Climat (SPL AREC 
Occitanie) 

• Mandat spécial pour l’assemblée générale de la FNCCR le 8 juin 2022 à Paris 

• Fonds de concours 

• Transfert de propriété de 192 radars pédagogiques 

• Instauration du télétravail de droit commun 

• Convention d’accès au restaurant administratif 

 
Décisions du Bureau du 21 juillet 2022 

• Programme LED Haute-Garonne 2026 ++ 

• Avenants aux marchés de grands travaux n°AT 

• Avenants aux marchés de travaux épars n°BU 

• Taux de participation pour l’assistance à maitrise d’ouvrage des opérations de réseaux de 
chaleur 

• Convention avec Tisséo Ingénierie pour les travaux d’éclairage public de la gare-bus 
provisoire de COLOMIERS dans le cadre de la réalisation de la 3ème ligne de métro 

• Convention avec Tisséo Ingénierie pour les travaux d’éclairage public au niveau des emprises 
de chantier à proximité de la Gare SNCF de COLOMIERS dans le cadre de la réalisation de la 
3ème ligne de métro 

• Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage unique pour les études et les travaux du 
projet de requalification de BLAGNAC 1, entre ATB, la commune de BLAGNAC, Toulouse 
Métropole et le SDEHG 

 
Décision du Bureau du 6 octobre 2022 

• Programme d’éclairage du SDEHG 

• Programme d’effacement de réseaux du SDEHG 

• Programme LED Haute-Garonne 2026 ++  

• Affectation des frais d’assistance à maitrise d’ouvrage des opérations de réseaux de chaleur 

• Marché de fourniture d’électricité pour les IRVE 

• Charte d’engagement EcoWatt des collectivités et acteurs publics des territoires 

• Expérimentation de l’extinction nocturne de l’éclairage public via le compteur communiquant 
Linky 

• Ligne de trésorerie 

• Fonds de concours 

• Mandat spécial pour le congrès de la FNCCR les 27 et 28 septembre 2022 

• Défense des intérêts du SDEHG suite à la requête n°22TL21547 déposée auprès de la Cour 
Administrative d’Appel de Toulouse 
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Décisions du Président  
 
Les commandes passées du 1er mars 2022 au 30 septembre 2022 au titre de la délégation 
concernant les achats inférieurs à 90 000 € HT sont les suivantes : 
 

OBJET DE LA COMMANDE MONTANT (€HT) 

Abonnement et frais de téléphonie sur 36 mois 31 047,80 € 

Hébergement annuel du site internet du SDEHG 22 920,00 € 

Renouvellement annuel carte Total essence/péage 20 833,33 € 

Mission d'assistance à maitrise d'ouvrage pour la passation du groupement 
d'achat d'électricité, et suivi sur 24 mois 

17 900,00 € 

Achat matériels informatiques 13 168,13 € 

Deux études de faisabilité pour la mise en place de réseaux de chaleur 11 250,00 € 

Organisation du CONGRES FNCCR - du 26 au 28 septembre 2022 10 287,78 € 

Organisation du FORUM ENERGAIA - 7 et 8 décembre 2022 10 085,00 € 

Honoraires d'expertise référé préventif 9 471,46 € 

Fournitures de bureau 7 314,48 € 

Interventions de maintenance sur les bornes IRVE 6 313,55 € 

Entretien du bâtiment 5 496,52 € 

Publication de marchés publics 4 800,00 € 

Frais de réception 4 107,38 € 

Formations 4 070,00 € 

Abonnement à une plateforme informatique de données 4 070,00 € 

Documentation générale 3 915,93 € 

Publications dans la presse 3 527,50 € 

Deux missions de coordination sécurité 3 380,00 € 

Entretien matériel de transport 2 620,35 € 

Organisation Comité Syndical du 17/03/2022 2 327,00 € 

Impression rapport d'activité 2021 2 295,00 € 

Fournitures de petits équipements 2 038,37 € 

Interventions sur radars 1 955,39 € 

Fournitures d'entretien 1 847,46 € 

Constitution d'une photothèque 1 743,33 € 

Mise en place de la signature dématérialisée des bordereaux comptables 1 380,00 € 

Achat téléphones portables 1 307,50 € 

Achat de timbres 1 250,00 € 

Renouvellement licences informatiques 1 230,53 € 

Frais de déplacement 1 223,85 € 

Achat module complémentaire autocom 950,00 € 

Consommables 599,77 € 

Location et entretien de la machine à affranchir 558,00 € 

Achat vêtements de travail 476,44 € 

Entretien du luxmètre 154,00 € 

Frais de gestion Certificats Economie Energie 117,56 € 

Impression cartes de visite 116,00 € 

Entretien défibrillateur 65,00 € 

Fournitures de pharmacie 37,00 € 

TOTAL 218 251,41 € 
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13. Questions diverses

Les modalités du délestage électrique en cas de situation électrique très tendue 

Lorsque nous consommons tous de l’électricité en même temps, en particulier en semaine 
pendant les heures de pointe, il est possible que notre système électrique ne parvienne pas 
à répondre à tous nos besoins. 

Dans ce cas, le gestionnaire Réseau de transport d’électricité (RTE) émet une alerte 
« Ecowatt orange » ou « Ecowatt rouge » pour appeler les entreprises, les collectivités et les 
citoyens à réduire leur consommation d’électricité, entre 8h et 13h et entre 18h et 20h. 

>>> Pour en savoir plus sur le dispositif Ecowatt et s’inscrire aux alertes de niveau de consommation 
d’électricité : www.monecowatt.fr  

Si la mobilisation est suffisante, le système électrique est soulagé et le risque de coupure est 
écarté. 

Si la mobilisation est insuffisante, RTE peut être amené, deux ou trois jours après la 
première alerte « Ecowatt rouge », à demander aux distributeurs à procéder à des coupures 
d’électricité localisées et temporaires. Elles sont mises en œuvre en dernier recours (le jour 
J) pour éviter une panne de grande ampleur.

Ce sont des coupures d’électricité : 

• Organisées : elles sont planifiées et mises en œuvre en dernier recours, lorsque tous
les leviers disponibles ont été activés et que les économies d’électricité sont
insuffisantes.

• Localisées : elles sont ciblées par zone géographique de 2 000 clients en moyenne
(foyers et professionnels) alimentés par une même ligne électrique. Cela correspond
à un quartier en ville et jusqu’à plusieurs communes en milieu rural. Plusieurs lignes
électriques, réparties sur le territoire, sont concernées simultanément. Elles ne
concernent donc pas toute la population.

• Temporaires : elles durent 2h pour les consommateurs concernés et sont limitées au
strict nécessaire afin de limiter la gêne occasionnée.

Ces coupures ne concernent pas les sites prioritaires définis comme des sites sensibles tels 
que les hôpitaux, les services d’urgence, les commissariats et brigades de gendarmerie, les 
services départementaux d’incendie et de secours (SDIS), les centres pénitentiaires, 
certaines infrastructures de transports, les sites industriels à risque ou présentant un intérêt 
pour la défense nationale ou encore les sites indispensables à leur gestion (centres de crise 
notamment d’EDF, de RTE, d’Enedis...). 

>>> Pour en savoir plus sur le délestage : 
www.gouvernement.fr/les-priorites/reduire-notre-consommation-denergie/delestage-electrique 

Le Président 

Thierry SUAUD 

Le secrétaire de séance 

Janine GIBERT 

http://www.monecowatt.fr/
http://www.gouvernement.fr/les-priorites/reduire-notre-consommation-denergie/delestage-electrique
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Préambule 
 

Les modalités d’intervention du SDEHG, adoptées à l’unanimité par le Comité le 28 janvier 2022, 

ont été construites sur la base des résultats d’un audit financier et d’un important travail de 

prospective financière. Elles permettent la réalisation d’un programme ambitieux indispensable pour 

renforcer notre Service Public Local de l’Énergie. 

 

Ce programme, construit sur les valeurs de solidarité, de mutualisation et de proximité ainsi que sur 
l’expertise des agents au service du Syndicat, conduira nos territoires vers un modèle énergétique 
durable et responsable. Il participera à la construction du Service Public Local de l’Énergie, aux 
côtés des autres grands acteurs engagés en faveur de la transition écologique, comme la Région 
Occitanie et le Conseil Départemental de la Haute-Garonne. 
 
Les grands axes du programme « Service Public Local de l’Énergie » pour 2022-2026 sont les 
suivants : 
 

• Accélérer la transition énergétique de nos territoires grâce à un nouveau modèle 
d’éclairage public et de nouveaux programmes de travaux pour lutter contre la pollution 
lumineuse,  

• Favoriser le développement de la mobilité électrique par le renforcement et la 
coordination des infrastructures de recharge, 

• Renforcer l’accompagnement des communes dans leurs projets de transition 
énergétique, développer l’autoconsommation à partir d’énergies renouvelables et 
assurer une veille technologique et énergétique, 

• Développer l’expertise du Syndicat, améliorer et moderniser les services apportés aux 
communes et aux usagers. 

 
Les conditions de réalisation des prestations : 
 
Les financements indiqués dans les pages suivantes sont réservés aux travaux réalisés sous 
maîtrise d’ouvrage du SDEHG, demandés par les communes pour lesquelles le Syndicat perçoit 
directement la taxe sur l’électricité ou par les établissements publics de coopération 
intercommunale intervenant sur le territoire des communes membres reversant la taxe sur 
l’électricité. 
 
Par délibération adoptée le 31 mars 2021, le Comité Syndical a fixé les taux d’honoraires de 
maîtrise d’œuvre à la charge du demandeur :  

• 5% du montant HT des travaux d’investissement jusqu’à 60 000 € HT ; 

• 10% du montant HT des travaux d’investissement au-delà de 60 000 € HT ; 

• 0,5% de la part communale au titre des frais de gestion de l’emprunt. 
 
La TVA est récupérée par le Syndicat, soit par voie fiscale pour les travaux sur le réseau de 
distribution d’électricité, soit par l’intermédiaire du FCTVA pour les autres investissements. La loi de 
finances 2021 a rendu éligibles au FCTVA les dépenses d'entretien des réseaux depuis le 1er janvier 
2020. 
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1. Le réseau d’éclairage public et l’éclairage connexe  
 

Les programmes de travaux d’éclairage 
 
Le champ d’intervention du SDEHG 

 
Les communes sollicitent le SDEHG pour réaliser les travaux d’éclairage public correspondant 
aux décisions prises par le Maire au titre de son pouvoir de police municipale. 

Dans ce cadre règlementaire, les extensions de réseau d’éclairage public, les opérations de 
continuité et les rénovations de points lumineux hors service sont réalisées au fil de l’eau. 

Ainsi, sauf urgence exceptionnelle, les autres opérations sont soumises à programmation sur la 
base des critères suivants : 

• Priorité au remplacement des luminaires de type « boule », 

• Priorité à la coordination avec des travaux communaux, 

• Priorité aux communes dont le taux de LED est inférieur à la moyenne SDEHG, 

• Découpage en tranches cohérentes avec le nombre de points lumineux de la commune,  

• Pas de rénovation classique pour les installations non vétustes de moins de 20 ans, 

• Ancienneté de la demande ou des études ou de la délibération.  

En outre, les communes sollicitent le SDEHG pour des travaux « d’éclairage connexe » tels que 
l’éclairage des terrains de sport, les feux tricolores ainsi que le raccordement des abribus, 
guirlandes, panneaux lumineux, panneaux d’information ou vendeurs ambulants sur les marchés.  

Le Bureau du SDEHG est chargé d’arrêter le programme d’éclairage dans la limite des crédits 
votés par le Comité Syndical. 

Les travaux au-delà des plafonds ou hors programme peuvent être réalisés par le SDEHG sous 
réserve de leur prise en charge intégrale par le demandeur. 

De nouveaux modèles de rénovation d’éclairage public ont été recherchés en vue de concevoir 
un nouveau modèle d’éclairage public respectueux de l’environnement et de la biodiversité 
conciliant économies d’énergie, maîtrise des dépenses publiques et réduction de la pollution 
lumineuse. Ainsi, le programme d’éclairage se décline en sous-programmes : 

• LED Haute-Garonne 2026  
Programme de rénovation globale des installations d’éclairage public les plus vétustes 
avec des appareils à LEDS à faible consommation d’énergie et en faveur de la 
biodiversité et de la protection pour la santé humaine. 
Concerne les réseaux nécessitant des travaux lourds d’investissement tels que le 
remplacement des mâts ou la reprise du génie civil.   
Se décompose en tranches annuelles : 

- Pour les luminaires de type « boules » : 40 points lumineux ou 20% du parc en 
question. 

- Pour les autres luminaires : 40 points lumineux ou 4% du parc en question. 
 

• LED Haute-Garonne 2026 ++  
Programme de rénovation accélérée de remplacement des appareils d’éclairage public 
avec une priorité donnée aux luminaires de type « boule ».  
Réservé aux travaux légers d’investissement consistant à ne remplacer que l’appareil 
d’éclairage public. 
Financé par les économies d’énergie réalisées et le dispositif des Certificats 
d’Économies d’Énergie.  
Garantit à la commune un gain minimal de 10% du montant de la facture d’électricité, 
déduction faite de l’annuité correspondant au paiement du remplacement des appareils. 
 

• Extinction cœur de nuit  
Programme de mise en place de dispositifs d’extinction de l’éclairage public dédié aux 
réseaux les plus anciens pour capitaliser des économies à réinvestir dans la rénovation 
globale des installations.  
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Le financement 
 

Programmes 
Taux de participation 

SDEHG 
Conseil 

départemental 
Commune Plafond 

Rénovation avec délibérations 
antérieures au 28/01/2022 

50% 30%* 20% 
 

LED Haute-Garonne 2026 35% 15%* 50%  

LED Haute-Garonne 2026 ++ 
Gain pour la commune de 10% sur la facture 

d’électricité après déduction de l’annuité 

Extinction cœur de nuit 50%  50%  

Extension du réseau 50%  50%  

Continuité (renforcement / voirie) 100%    

Accident, vandalisme, …   100%  

Éclairage connexe (Éclairage des terrains de 

sport extérieur, feux tricolores, prises marché) 
50%  50% 

85 000 € 
TTC 

Autre cas   100%  

* Dans la limite de 2 M€ TTC de subvention du Conseil départemental. Au-delà, le SDEHG ajustera son taux de 
participation afin de garantir le taux de participation de la commune. 

 

L’entretien du réseau d’éclairage public 
 
Le champ d’intervention du SDEHG 

 
Le Syndicat organise un dispositif d'entretien collectif qui s’applique au réseau d’éclairage public, 
aux terrains de sports et aux feux tricolores.  

Le dispositif comprend : 

• Des interventions de maintenance préventive qui consistent à remplacer périodiquement 
toutes les sources lumineuses, à nettoyer les réflecteurs et à relever les imperfections 
du système d’éclairage. Ces interventions sont automatiquement réalisées tous les 2 à 
6 ans suivant la nature et la puissance des sources lumineuses. 

• Des interventions de dépannage réalisées à la demande de la commune sous un délai 
maximal de 7 jours, voire 24 heures si la panne concerne plus de dix lampes dans un 
même secteur. 

• Des interventions pour maintenir la continuité de service en partenariat avec les 
communes, comprenant la location de matériel provisoire (location d’appareils 
d’éclairage, de contrôleurs de feux et de tronçons de câble aérien) dès lors que le 
matériel défectueux a été identifié comme non réparable.  

• Toute intervention sur le réseau d’éclairage public ou d’éclairage connexe suite à 
accident, vandalisme, vol ou aléa climatique est à la charge de la commune. 

Au titre de l’exploitation du réseau d’éclairage public, le SDEHG : 

• Gère une cartographie conforme à la réglementation en vigueur, 

• Gère les Déclarations de travaux à proximité de réseaux (DT-DICT) dans le périmètre 
du réseau d’éclairage public, 

• Déplace des réseaux à la demande de tiers après avis de la commune. 
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Le financement 
 

Entretien du réseau Participation communale 

Entretien du réseau d’éclairage public 

Contribution fixée chaque année par le 
comité syndical. Prévue initialement à 
8 €/point lumineux, ramenée à 0 € lors du 
comité du syndical du 17/03/2022. 

Interventions de maintien de la continuité de 
l’éclairage nécessitant la location de matériel 
provisoire suite à la demande de la commune 

400 € par point lumineux provisoire posé  

 
 
 

2. Le réseau de distribution d’électricité 
 

Les travaux d’effacements de réseaux 
 

Le champ d’intervention du SDEHG 
 

Les effacements des réseaux comprennent l’intégration dans l’environnement du réseau de 
distribution d’électricité, du réseau d’éclairage public et du réseau de télécommunication.  

La maîtrise d’ouvrage des effacements des réseaux électriques est assurée par le SDEHG quel que 
soit le régime urbain ou rural des communes (répartition régime urbain / rural en annexe). 

Le Bureau du SDEHG est chargé d’arrêter le programme d’effacement des réseaux, dans la limite 
des crédits votés par le Comité Syndical et d’une opération par commune et par an.  

Les critères d’élaboration du programme annuel d’effacement de réseaux sont les suivants : 

• La coordination avec des travaux de voirie, des travaux de renforcement des réseaux 
électriques, d’eau ou d’assainissement, ou avec des travaux de création de piétonniers 
scolaires, 

• La réglementation architecturale (périmètre à moins de 500 m de la mairie, de l’église, 
d’un site classé), 

• Le niveau d’urbanisation du périmètre concerné (présence de trottoirs, …), 

• Ancienneté de la demande ou des études ou de la délibération.  

Les travaux au-delà des plafonds ou hors programme peuvent être réalisés par le SDEHG sous 
réserve de leur prise en charge intégrale par le demandeur. 
 
Le financement 
 

Programme d’effacement 
 de réseaux 

Taux de participation 

SDEHG Commune Plafond Autre 

Rural < 500 hab. 18% 10% 85 000 € HT 72% FACÉ 

Rural > 500 hab. 16% 20% 85 000 € HT 64% FACÉ 

Urbain < 500 hab. 50% 10% 85 000 € HT 40% Enedis 

Urbain > 500 hab. 40% 20% 85 000 € HT 40% Enedis 
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Les travaux de renforcement de réseau 
 
Le champ d’intervention du SDEHG 
 
Le renforcement du réseau correspond à toute modification des ouvrages existants nécessitée par 
l’accroissement de la demande d’électricité ou par l’amélioration de la qualité de service.  

Le Syndicat est maître d’ouvrage des renforcements des postes de transformation et des 
canalisations basse tension des communes rurales (répartition régime urbain / rural en annexe).  

Les renforcements de réseaux sont réalisés au fil de l’eau sur la base de données sur le réseau 
établie par le concessionnaire Enedis. En complément de ces données, Enedis transmet au SDEHG 
des fiches problèmes lorsque, suite au raccordement d’un nouvel abonné ou suite à un changement 
d’abonnement, le réseau ne permet plus de desservir les abonnés suivant les normes en vigueur.  

Ces renforcements ne concernent pas les travaux de renouvellement nécessaires au maintien du 
réseau en bon état de fonctionnement, lesdits travaux relevant de la compétence d’Enedis. 

Ces opérations de renforcement sont inscrites aux sous-programmes du Fonds d'Amortissement 
des Charges d'Électrification (FACÉ) en fonction de leur nature : 

• Sous-programmes « renforcement » et « extension » lorsque le réseau est en contrainte 
de tension (>207 V) ou d’intensité (risque de surchauffe du réseau), 

• Sous-programme « sécurisation » lorsque les travaux concernent la sécurisation des 
lignes électriques en fils nus sensibles aux intempéries. 

Les renforcements de réseau (y compris les reprises des branchements) sont réalisés sans 
contribution communale du fait des aides du FACÉ et du SDEHG. 
 
Le financement 
 

Programme de renforcement des 
réseaux 

Taux de participation 

SDEHG Commune Plafond Autre 

Renforcement du réseau (y compris 
reprises des branchements) 

20% - - 80% FACÉ 
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Les travaux de raccordement au réseau 
 
Le champ d’intervention du SDEHG 
 
Conformément au cahier des charges de concession, le Syndicat est maître d’ouvrage des 
raccordements d’une puissance inférieure ou égale à 250 KVA sur le territoire des communes 
rurales (répartition régime urbain / rural en annexe). 

Le raccordement au réseau de distribution publique d’électricité, nécessaire à l’alimentation des 
nouveaux usagers, comprend une partie « branchement » et une éventuelle partie « extension ». 
Cette dernière est nécessaire lorsque le réseau public d’électricité n’arrive pas en limite de propriété. 

Ces opérations sont réalisées au fil de l’eau, au fur et à mesure de la réception des demandes des 
usagers ou des communes. 

La maîtrise d’ouvrage des travaux de raccordement au réseau se répartit entre Enedis et le SDEHG 
dans les conditions suivantes : 

Enedis SDEHG 

- Communes urbaines sauf équipements 
communaux pour les puissances inférieures à 36 
kVA 
- Communes rurales pour les puissances 
individuelles supérieures à 250 kVA 
- Zones d’activité économique pour toutes les 
communes 

 
- Communes rurales pour les puissances 
individuelles inférieures à 250 kVA 
- Équipements communaux pour les 
puissances inférieures à 36 kVA 

 
Le SDEHG réalise les raccordements d’équipements publics tels que les mairies, écoles, stations 
d’épuration, logements communaux, terrains communaux, coffrets forains, coffrets prises de courant 
type « marché », etc. 

Conformément au cahier des charges de concession, le Syndicat est maître d’ouvrage des 
raccordements communaux d’une puissance inférieure ou égale à 36 KVA sur le territoire de toutes 
les communes et maître d’ouvrage des raccordements d’une puissance comprise entre 36 et 
250 KVA uniquement sur le territoire des communes rurales. 

 
Le financement 
 

Programme de raccordements 
au réseau 

Taux de participation 

SDEHG Commune Plafond Autre 

Raccordement  - - - 
40% Enedis 

60% demandeur 

Raccordement IRVE éligible* - - - 
75% Enedis 

25% demandeur 

Raccordement équipement public 30% 30% - 40% Enedis 

Raccordement IRVE communale 
éligible 

12,5% 12,5% - 75% Enedis 

* raccordement au réseau des infrastructures de recharge pour les véhicules électriques éligibles à la réglementation 
en vigueur 

 
La contribution communale pour le raccordement d’équipement public est calculée selon le barème 
national d’Enedis. 

Les taux de participation, hors équipement public, sont calculés sur la base du coût réel des 
opérations correspondantes à compter du 1er juillet 2022. 
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3. Les travaux liés aux réseaux de télécommunications 
 

Il s’agit de travaux de génie civil de communication réalisés lors des opérations d’effacement de 
réseaux ou en application de l’article L49 du code des postes et des communications électroniques. 

Fin 2021, il a été obtenu par délibération du Bureau une participation d’Orange à hauteur de 9 €/m 
linéaire aux opérations d’effacement de réseaux afin de réduire encore la participation des 
communes.  
 
 

4. Les infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) 
 
Le champ d’intervention du SDEHG 
 
Le SDEHG est maître d’ouvrage des travaux de création d’infrastructures de charge, hors territoire 
de Toulouse Métropole. Le SDEHG a mis en œuvre un programme de déploiement de 100 bornes 
de recharge hors Toulouse Métropole.  

Un programme complémentaire de 17 bornes (15 bornes de type accéléré et 2 de type rapide) sera 
mis en œuvre en 2022 dans le cadre d’un schéma directeur pour les infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques (SDIRVE).  

L’usager du service contribue aux charges d’exploitation, la recharge des véhicules étant soumise 
au paiement d’une contribution suivant un barème arrêté par le SDEHG. Les consommations, 
abonnements et prestations relatives à la fourniture, afférents aux infrastructures de charge sont 
réglés par le SDEHG. La gestion des transactions financières est confiée à un opérateur spécialisé 
au travers d’un contrat. Le SDEHG perçoit les recettes liées à l’utilisation des infrastructures de 
charge par les usagers. 

Le fonctionnement comprend les recettes venant des usagers du service, les frais de supervision, 
de monétique, d’entretien, de maintenance, de réparation de dommages et les frais relatifs à la 
fourniture d’électricité.  

Sur le territoire de Toulouse Métropole, le SDEHG participe au fonctionnement dans les conditions 
prévues dans une convention de partenariat qui a été approuvée par le Bureau le 18 juin 2018. 
 
Le financement 
 

Programme IRVE 
Taux de participation 

SDEHG Commune Plafond Autre 

Schéma directeur IRVE  20% - 23 000 € HT 
80% Banque des 

territoires 

Plan de relance FACE 
 - Pose 17 IRVE 
 - Raccordements 

 
9% 
8% 

 
4% 
4% 

 
- 
- 

 
50% FACÉ / 37% Advenir 
48% FACÉ / 40% Enedis 

Exploitation IRVE * 50% 50% - - 

* Le cout d’exploitation moyen est défini forfaitairement chaque année sur la base des frais d’assurance, 
frais de télégestion et maintenance, frais d’abonnement pour la fourniture d’électricité, frais de fourniture 
d’électricité après déduction des contributions des usagers (0,20 €/kWh à compter du 01/07/2022). Au 
titre de l’année 2021, le montant forfaitaire de la contribution communale est fixé à 574 € / borne. 
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5. Les projets de transition énergétique 
 
Le champ d’intervention du SDEHG 
 
Le SDEHG réalise, pour le compte des communes, des diagnostics d’éclairage public. 

Le Syndicat accompagne également les communes dans leurs projets de réduction des 
consommations d’énergie dans le cadre de campagnes de diagnostics énergétiques des bâtiments 
publics. Les diagnostics consistent à identifier les points sur lesquels des économies d’énergie 
peuvent être réalisées et à proposer un plan d’actions pour maîtriser et diminuer ses consommations 
énergétiques. 

Le programme Action des Collectivités Territoriales pour l'Efficacité Energétique (ACTEE), porté et 
financé par la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) permet d’aller 
plus loin dans cette démarche en étroite collaboration avec les communes et les PETR. 

Le SDEHG accompagne les communes pour la mise en place de centrales de production 
d’électricité par énergie renouvelable (ENR) par la réalisation d’une pré-étude en interne, suivie 
d’une étude plus complète réalisée en externe si le projet le justifie. Le SDEHG étudie la possibilité 
de mettre en place des projets de réseaux de chaleur par des études de faisabilité. Une priorité 
particulière sera donnée aux opérations de production d’électricité par panneaux photovoltaïques 
destinées à des dispositifs d’autoconsommation. 
 
Le SDEHG propose également une Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) : 

• Pour les projets de production d’électricité avec autoconsommation 
L’AMO comprend notamment l’assistance dans le choix de la maitrise d’œuvre et le suivi 
sur les 3 années des objectifs de production et d’autoconsommation projetés. Le taux de 
participation communale de 2,5% du montant HT du projet et après déduction des 
éventuelles subventions obtenues, est un taux maximum à ajuster en fonction de la réalité 
des ressources internes mobilisées pour ces projets. 

• Pour les projets de réseau de chaleur  
L’AMO est confiée à un bureau d’étude extérieur. Son coût est estimé à 2,5% des coûts 
d’investissement hors taxes estimés lors des études de faisabilité. Ces frais d’AMO, dans la 
limite de 2,5% du montant HT du projet et après déduction des éventuelles subventions 
obtenues, ont vocation à être intégrés dans l’équilibre économique du projet en question et 
par conséquent à être partagés entre les consommateurs du réseau de chaleur. De ce fait, 
les frais d’AMO ne sont appelés par le SDEHG qu’en cas de demande communale 
d’abandon du projet.   

 
Le financement 
 

Programme transition 
énergétique 

Taux de participation 

SDEHG Commune Autre 

Diagnostic éclairage public  100% - - 

Diagnostic bâtiment (TVA SDEHG) 45% 5% TTC ~50% Région 

Etude sur la production d’ENR 100% - - 

Etude sur les réseaux de chaleur 100% - Région / Ademe 

AMO production d’électricité avec 
autoconsommation 

2,5% du montant HT du projet après déduction des 
subventions 

AMO réseau de chaleur 
2,5% du montant HT du projet après déduction des 

subventions, affecté aux comptes du service en question 

Projets innovants Défini par convention particulière 

* Réservé aux projets d’autoconsommation. Comprend notamment l’assistance dans le choix de la maitrise d’œuvre et le 
suivi sur les 3 années des objectifs de production et d’autoconsommation projetés. Le taux de 2,5% est un taux maximum 
à ajuster en fonction de la réalité des ressources internes mobilisées pour ces projets. 
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6. La cartographie informatique 
 
Le champ d’intervention du SDEHG 
 
Dans le respect de la réglementation DT/DICT qui impose aux exploitants d’indiquer ses réseaux en 
classe A (précision de 40 cm) depuis le 1er janvier 2020 pour les communes identifiées comme unités 
urbaines (~110 communes du département), le SDEHG engage les actions suivantes : 

• Le relevé en classe A d’une partie de son réseau principalement situé en zone urbaine 
où une connaissance du réseau du SDEHG est peu fiable. 

• Initier un marché à bons de commande afin de faire réaliser des relevés de son réseau 
lié à une demande DT/DICT. En effet, dès lors qu’une demande de plan dans le cadre 
DT/DICT ne peut aboutir en classe A, le SDEHG a pour obligation de faire réaliser un 
levé de son réseau et de le labelliser en classe A dans les quinze jours ou de demander 
au responsable de projet de faire des investigations complémentaires.  

D’autre part, le SDEHG ayant participé depuis de nombreuses années à la cartographie numérique, 
le Syndicat s’est déclaré gestionnaire du PCRS (Plan de Corps de Rue Simplifié) sur une grande 
partie du Département (tout le département sauf les communes de Toulouse Métropole). Le but du 
PCRS est de proposer un fond de plan unique à l’ensemble des gestionnaires de réseaux afin qu’ils 
y intègrent leur propre réseau et en identifient les affleurants. Le SDEHG est donc chargé de la 
création du PCRS image (une convention avec l’IGN et le Conseil Département de la Haute-Garonne 
a été signée). 
 
Le financement 
 

Programme cartographie 
Taux de participation 

SDEHG Commune Autre 

Géoréférencement des réseaux 
d’éclairage public  

100% - - 

PCRS 100% - 
Feder / IGN / CD31 
/ Enedis / Toulouse 

Métropole / RTE  
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Annexe : Répartition des communes rurales et urbaines 

Parmi ses 585 communes adhérentes, le SDEHG compte 94 communes urbaines : 

AUCAMVILLE, AUSSONNE, AUTERIVE, AUZEVILLE-TOLOSANE, AUZIELLE, BAGNERES-DE-LUCHON, BALMA, BEAUPUY, 

BEAUZELLE, BELBERAUD, BLAGNAC, BOULOC, BRAX, BRUGUIERES, CARBONNE, CASTANET-TOLO- SAN, CASTELGINEST, 

CASTELMAUROU, CASTELNAU-D’ESTRETEFONDS, CAZERES, CEPET, COLOMIERS, CORNEBARRIEU, CUGNAUX, DAUX, 

DEYME, DREMIL-LAFAGE, EAUNES, ESCALQUENS, FENOUILLET, FONBEAUZARD, FONSORBES, FONTENILLES, FRONTON, 

FROUZINS, GAGNAC-SUR-GARONNE, GOURDAN-POLIGNAN, GRATENTOUR, GRENADE, HUOS, LA SAL- VETAT-SAINT-

GILLES, LABARTHE-SUR-LEZE, LABASTIDE-SAINT-SER- NIN, LABEGE, LACROIX-FALGARDE, LAPEYROUSE-FOSSAT, 

LAUNAGUET, LAUZERVILLE, LEGUEVIN, LESPINASSE, L’UNION, MERVILLA, MERVILLE,  MONDONVILLE, MONTBERON, 

MONTRABE, MONTREJEAU, MURET, PECHABOU, PECHBONNIEU, PECHBUSQUE, PIBRAC, PIN-BALMA, PINSAGUEL, PINS-

JUSTARET, PLAISANCE-DU-TOUCH, POMPERTUZAT, PORTET-SUR-GARONNE, QUINT-FONSEGRIVES, RAMONVILLE-SAINT- 

AGNE, REVEL, ROQUES, ROQUETTES, ROUFFIAC-TOLOSAN, SAINT-ALBAN, SAINT-GAUDENS, SAINT-GENIES-BELLEVUE, 

SAINT-JEAN, SAINT-JORY, SAINT-LOUP-CAMMAS, SAINT-LYS, SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE, SAINT- SAUVEUR, SALIES-DU-

SALAT, SEILH, SEYSSES, TOURNEFEUILLE, VALEN- TINE, VIEILLE-TOULOUSE, VIGOULET-AUZIL, VILLATE, VILLEFRANCHE-

DE- LAURAGAIS, VILLEMUR-SUR-TARN, VILLENEUVE-TOLOSANE 
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